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(54)  Boîte  métallique,  notamment  pour  le  conditionnement  d'aliments. 

@  La  boîte  métallique,  notamment  pour  le  conditionnement  d'aliments,  comprend  un  récipient  (1)  qui 
comporte  un  fond  (2)  et  un  couvercle  (3)  monté  de  façon  étanche  sur  le  bord  (4)  du  récipient  opposé 
audit  fond  (2). 

Le  fond  (2)  du  récipient  (1)  et/ou  son  couvercle  (3)  présente  une  ouverture  (7)  dans  laquelle  est 
montée  de  façon  étanche  une  plaque  (8)  en  matière  transparente. 

Utilisation  notamment  pour  permettre  aux  consommateurs  de  voir  le  contenu  de  la  boîte. 
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La  présente  invention  concerne  une  boîte  métalli- 
que  notamment  pour  le  conditionnement  d'aliments, 
comprenant  un  récipient  par  exemple  de  forme  sen- 
siblement  cylindrique  qui  comporte  un  fond  et  un  cou- 
vercle  monté  de  façon  étanche  sur  le  bord  du  récipient 
opposé  audit  fond. 

Les  boîtes  connues  de  ce  type  sont  réalisées  à 
partir  d'une  mince  tôle  par  exemple  en  fer  blanc 
recouvert  d'un  revêtement  résistant  à  la  corrosion  tel 
que  de  rétain.  Ces  boîtes  sont  totalement  fermées,  de 
sorte  que  les  consommateurs  ne  peuvent  pas  voir  le 
contenu  de  la  boîte. 

Or,  étant  donné  que  ces  boîtes  sont  fermées  de 
façon  étanche,  elles  sont  destinées  à  être  ouvertes 
seulement  en  vue  de  la  consommation  immédiate  de 
l'aliment  qu'elles  contiennent.  Le  consommateur  ne 
peut  donc  ouvrir  ces  boîtes  simplement  pour  voir  la 
nature  et  la  qualité  de  l'aliment  qu'elles  contiennent. 

Des  boîtes  de  ce  type  sont  actuellement  utilisées 
pour  conditionner  le  caviar.  Or,  on  sait  qu'il  existe  plu- 
sieurs  variétés  de  caviar  que  les  connaisseurs  savent 
distinguer  par  leur  aspect  Ces  différentes  variétés 
sont  vendues  à  des  prix  très  différents. 

Or  les  consommateurs  ne  peuvent  actuellement 
pas  examiner  le  contenu  des  boîtes  de  caviar  avant 
de  les  acheter.  Ils  sont  ainsi  obligés  de  les  acheter  au 
prix  demandé,  sans  pouvoir  vérifier  si  le  contenu  de 
la  boîte  correspond  à  la  qualité  de  l'aliment  qu'elle 
contient. 

On  connaît  d'autre  part  des  emballages  pour  ali- 
ments,  sous  forme  de  pots  en  verre  qui  du  fait  de  leur 
transparence  permettent  de  voir  leur  contenu.  Toute- 
fois,  de  tels  emballages  sont  relativement  lourds,  cas- 
sants  et  coûteux. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  créer  une 
boîte  métallique,  notamment  pour  le  conditionnement 
d'aliments,  qui  permette  au  consommateur  de  voir  le 
contenu  de  cette  boîte. 

Suivant  l'invention,  cette  boîte  métallique  est 
caractérisée  en  ce  que  le  fond  et/ou  le  couvercle  du 
récipient  présente  une  ouverture  dans  laquelle  est 
montée  de  façon  étanche  une  plaque  en  matière 
transparente. 

Grâce  à  cette  plaque  en  matière  transparente,  les 
consommateurs  ou  toutes  autres  personnes  peuvent 
examiner  le  contenu  de  la  boîte.  Etant  donné  que 
cette  plaque  transparente  est  montée  de  façon  étan- 
che  dans  le  fond  et/ou  le  couvercle  du  récipient 
métallique,  elle  ne  compromet  ni  la  rigidité  de  la  boîte, 
ni  l'étanchéité  de  celle-ci. 

De  préférence,  cette  plaque  est  un  disque  en 
verre  qui  résiste  aux  rayures  et  dont  la  transparence 
ne  risque  pas  d'être  altérée  par  un  contact  prolongé 
avec  des  aliments. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  le  bord 
du  disque  en  verre  est  engagé  dans  une  gorge  annu- 
laire  de  section  en  U  réalisée  par  pliage  de  la  paroi  en 
métal  du  fond  du  récipient  et/ou  du  couvercle  de  ce- 

lui-ci. 
Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention, 

une  matière  souple  d'étanchéité  est  comprise  entre  le 
fond  de  la  gorge  en  U  et  le  bord  du  disque  en  verre. 

s  L'engagement  du  disque  en  verre  dans  une  gorge 
en  U  pratiquée  dans  le  fond  du  récipient  avec  interpo- 
sition  d'une  matière  d'étanchéité  permet  d'obtenir  un 
assemblage  parfaitement  rigide  et  étanche  entre  le 
disque  en  verre  et  le  fond  du  récipient  métallique. 

10  Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  le  procédé 
pour  la  fabrication  d'une  boîte  métallique  conforme  à 
l'invention,  comprend  de  préférence  les  étapes  sui- 
vantes: 

-  on  réalise  par  emboutissage  un  récipient  dans 
15  une  tôle  métallique, 

-  on  emboutit  la  face  extérieure  du  fond  du  réci- 
pient  pour  réaliser  dans  ledit  fond  une  cuvette  fai- 
sant  saillie  vers  l'intérieur  du  récipient, 
-  on  découpe  le  fond  de  ladite  cuvette, 

20  -  on  réalise  sur  la  partie  annulaire  qui  entoure 
l'ouverture  découpée,  un  pli  serti  annulaire  fai- 
sant  saillie  vers  l'axe  du  récipient,  ce  pli  serti  étant 
prolongé  par  une  partie  de  paroi  cylindrique 
s'étendantvers  l'intérieur  du  récipient, 

25  -on  applique  une  matière  souple  d'étanchéité 
sur  ladite  partie  de  paroi  cylindrique, 
-  on  place  un  disque  en  verre  dans  le  logement 
délimité  par  ladite  partie  de  paroi  cylindrique  et  le 
pli  serti  et 

30  -  on  rabat  sur  le  disque  en  verre  le  bord  de  ladite 
paroi  cylindrique. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 

apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 
Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre  d'exemples 

35  non  limitatifs  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  et  en  demi- 
coupe  axiale  d'une  boîte  métallique  conforme  à 
l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  à  échelle 

40  agrandie  du  détail  A  de  la  figure  1  , 
-  les  figures  3  à  11  sont  des  vues  schématiques 
qui  illustrent  les  étapes  successives  d'un  procédé 
de  fabrication  de  la  boîte  conforme  à  l'invention. 
Dans  la  réalisation  des  figures  1  et  2,  la  boîte 

45  métallique,  notamment  pour  le  conditionnement  d'ali- 
ments  tels  que  du  caviar,  comprend  un  récipient  1  de 
forme  sensiblement  cylindrique  qui  comporte  un  fond 
2  et  un  couvercle  3  monté  de  façon  étanche  sur  le 
bord  4  du  récipient  opposé  audit  fond  2. 

50  Le  couvercle  3  comprend  une  nervure  annulaire 
5  en  saillie  vers  l'intérieur  qui  s'encliquète  sur  le  bord 
roulé  4  du  récipient.  Le  couvercle  3  comporte  égale- 
ment  un  joint  6  qui  vient  s'appuyer  sur  le  bord  4  du 
récipient  1.  Le  fond  2  du  récipient  1  présente  une 

55  ouverture  7  dans  laquelle  est  montée  de  façon  étan- 
che  une  plaque  en  matière  transparente  constituée 
dans  l'exemple  représenté  par  un  disque  en  verre  8. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  disque  en  verre  8 

2 
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occupe  plus  de  la  moitié  de  la  surface  du  fond  2  du 
récipient  1  . 

On  voit  également  sur  les  figures  1  et  2  que  le 
bord  périphérique  8a  du  disque  en  verre  8  est  engagé 
dans  une  gorge  annulaire  9  de  section  en  U  réalisée 
par  pliage  de  la  paroi  en  métal  du  fond  2  du  récipient 
1. 

Par  ailleurs,  une  matière  souple  d'étanchéité  10 
est  comprise  entre  le  fond  de  la  gorge  en  U  9  et  le  bord 
8a  du  disque  en  verre  8.  De  plus,  cette  gorge  9  fait 
saillie  à  l'intérieur  du  récipient  1. 

D'autre  part,  l'aile  9a  de  la  gorge  en  U  9  adjacente 
au  fond  2  du  récipient  1  est  raccordée  à  la  paroi  dudit 
fond  par  un  pli  1  1  de  cette  paroi,  les  parties  2a  et  9a 
de  cette  paroi  adjacentes  au  pli  1  1  étant  appliquées 
l'une  contre  l'autre  (voir  en  particulier  la  figure  2). 

Ainsi,  le  disque  en  verre  8  est  séparé  de  la  sur- 
face  extérieure  2b  du  fond  2  par  une  distance  d 
correspondant  sensiblement  à  deux  fois  l'épaisseur 
de  la  paroi  du  fond  2,  ce  qui  met  le  disque  8  à  l'abri 
des  chocs  ou  de  l'abrasion  provoquée  par  contact 
entre  ce  disque  8  et  une  surface  dure. 

De  plus,  grâce  à  l'encastrement  du  disque  de 
verre  8  dans  une  gorge  en  U  réalisée  par  pliage  de  la 
paroi  du  fond  2  du  récipient,  le  disque  en  verre  8  est 
non  seulement  parfaitement  fixé  au  fond  2  mais  de 
plus  contribue  à  la  rigidité  de  ce  fond  2. 

La  matière  d'étanchéité  1  0  comprise  entre  le  fond 
de  la  gorge  9  en  U  et  le  bord  périphérique  du  disque 
8  assure  une  excellente  étanchéité  garantissant  une 
parfaite  conservation  des  aliments  contenus  dans  la 
boîte. 

Par  ailleurs,  le  disque  en  verre  8  permet  au 
consommateur  de  voir  le  contenu  de  la  boîte.  Ainsi,  si 
celle-ci  contient  du  caviar,  il  pourra  apprécier  la  qua- 
lité  de  celle-ci  et  acheter  la  boîte  en  toute  confiance. 

Dans  la  description  qui  suit,  on  a  décrit  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  les  étapes  successives  du  pro- 
cédé  de  fabrication  d'une  boîte  conforme  à  l'invention. 

La  figure  3  représente  une  bande  continue  12  de 
tôle  en  fer  blanc  ou  en  aluminium  recouverte  par  un 
revêtement  de  protection  de  qualité  alimentaire. 

Dans  une  première  étape  du  procédé  de  fabrica- 
tion,  on  réalise  par  emboutissage  un  récipient  13  dans 
la  tôle  métallique  12.  Dans  une  deuxième  étape  (voir 
figure  4),  on  emboutit  la  face  extérieure  du  fond  du 
récipient  13  pour  réaliser  dans  ledit  fond  une  cuvette 
14  faisant  saillie  vers  l'intérieur  du  récipient. 

On  découpe  ensuite  le  fond  15  de  ladite  cuvette 
14.  Après  une  opération  de  détourage  de  l'ouverture 
1  6  découpée  (voir  figure  5)  et  l'étape  représentée  sur 
la  figure  6,  on  réalise  (voirfigure  7)  sur  la  partie  annu- 
laire  17  qui  entoure  l'ouverture  découpée  16,  un  pli 
serti  annulaire  1  8  faisant  saillie  vers  i'axe  X-X'  du  réci- 
pient  13.  Le  pli  serti  18  ainsi  formé  est  prolongé  vers 
le  bas  par  une  partie  de  paroi  cylindrique  19  s'éten- 
dant  vers  l'intérieur  du  récipient  13,  parallèlement  à 
l'axe  X-X'  de  celui-ci. 

Dans  une  étape  ultérieure  (voirfigure  8),  on  appli- 
que  une  matière  souple  d'étanchéité  20,  par  exemple 
à  base  d'élastomère,  sur  la  partie  de  paroi  cylindrique 
1  9.  Après  durcissement  delà  matière  d'étanchéité  20, 

5  on  place  (voir  figure  9)  un  disque  en  verre  8  dans  le 
logement  délimité  parla  partie  de  paroi  cylindrique  19 
etie  pli  serti  18. 

Dans  une  étape  ultérieure,  on  rabat  (voir  figure 
1  0)  sur  le  disque  en  verre  8  le  bord  dépassant  19a  de 

10  la  paroi  cylindrique  19,  de  façon  à  former  une  gorge 
annulaire  de  section  en  U  enveloppant  le  bord  péri- 
phérique  du  disque  en  verre  8. 

Dans  une  dernière  étape  (voir  figure  11),  on 
forme  une  moulure  annulaire  21  sur  la  paroi  latérale 

15  du  récipient  et  on  roule  son  bord  22. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 

l'exemple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on 
peut  apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

20  Ainsi  le  disque  en  verre  8  pourrait  également  être 
monté  de  façon  étanche  dans  le  couvercle  de  la  boîte. 

Revendications 
25 

1  .  Boîte  métallique,  notamment  pour  le  conditionne- 
ment  d'aliments,  comprenant  un  récipient  (1)  qui 
comporte  un  fond  (2)  et  un  couvercle  (3)  monté  de 
façon  étanche  sur  le  bord  (4)  du  récipient  opposé 

30  audit  fond  (2),  caractérisée  en  ce  que  le  fond  (2) 
et/ou  le  couvercle  (3)  du  récipient  (1)  présente 
une  ouverture  (7)  dans  laquelle  est  montée  de 
façon  étanche  une  plaque  (8)  en  matière  transpa- 
rente. 

35 
2.  Boîte  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  que  ladite  plaque  (8)  en  matière  transpa- 
rente  est  un  disque  en  verre. 

40  3.  Boîte  conforme  à  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  disque  en  verre  (8)  occupe  plus  de 
la  moitié  de  la  surface  du  fond  (2). 

4.  Boîte  conforme  à  l'une  des  revendications  2  ou  3, 
45  caractérisée  en  ce  que  le  bord  (8a)  du  disque  en 

verre  (8)  est  engagé  dans  une  gorge  annulaire  (9) 
de  section  en  U  réalisée  par  pliage  de  la  paroi  en 
métal  du  fond  (2)  du  récipient  (1)  et/ou  du  couver- 
cle  (3). 

50 
5.  Boîte  conforme  à  la  revendication  4,  caractérisée 

en  ce  qu'une  matière  souple  d'étanchéité  (1  0)  est 
comprise  entre  le  fond  de  la  gorge  en  U  (9)  et  le 
bord  (8a)  du  disque  en  verre  (8). 

55 
6.  Boîte  conforme  à  l'une  des  revendications  4  ou  5, 

caractérisée  en  ce  que  la  gorge  en  U  (9)  fait  saillie 
à  l'intérieur  du  récipient  (1). 

3 
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7.  Boîte  conforme  à  l'une  des  revendications  4  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  l'aile  (9a)  de  la  gorge  en 
U  (9)  adjacente  au  fond  (2)  du  récipient  est  rac- 
cordée  à  la  paroi  dudit  fond  par  un  pli  (1  1  )  de  cette 
paroi,  les  parties  (9a,  2a)  de  cette  paroi,  adjacen-  s 
tes  au  pli  (11)  étant  appliquées  l'une  contre 
l'autre. 

B.  Procédé  pour  la  fabrication  d'une  boîte  conforme 
à  l'une  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  10 
ce  qu'il  comprend  les  étapes  suivantes  : 

-  on  réalise  par  emboutissage  un  récipient 
(13)  dans  une  tôle  métallique  (12), 
-  on  emboutit  la  face  extérieure  du  fond  du 
récipient  (13)  pour  réaliser  dans  ledit  fond  une  15 
cuvette  (14)  faisant  saillie  vers  l'intérieur  du 
récipient, 
-on  découpe  le  fond  (15)  de  ladite  cuvette 
(14)  , 
-on  réalise  sur  la  partie  annulaire  (17)  qui  20 
entoure  l'ouverture  découpée  (16),  un  pli  serti 
annulaire  (18)  faisant  saillie  vers  l'axe  (X-X') 
du  récipient  (13),  ce  pli  serti  (18)  étant  pro- 
longé  par  une  partie  de  paroi  cylindrique  (19) 
s'étendant  vers  l'intérieur  du  récipient,  25 
-on  applique  une  matière  souple  d'étan- 
chéité  (20)  sur  ladite  partie  de  paroi  cylindri- 
que  (19), 
-  on  place  un  disque  en  verre  (8)  dans  le  loge- 
ment  délimité  par  ladite  partie  de  paroi  cylin-  30 
drique  (19)  et  le  pli  serti  (18)  et 
-  on  rabat  sur  le  disque  en  verre  (8)  le  bord 
(19a)  de  ladite  paroi  cylindrique  (19). 
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autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  I  invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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